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Remise des BTP par courrier Remise des BTP par courrierRemise des BTP par courrier

100% à payer
par la CCSS

100% à payer
par la CCSS
(base tarif vert)

100% à payer
par la CCSS
(base tarif vert)

20% à payer  
par le patient

(+ CI + CP)

0 € à payer  
par le patient
(sauf CI + CP)

Restant dû
à payer

par le patient
(+ CI  + CP)

BTP = Bordereau Tiers Payant		
GHS = Forfait Séjour (Bloc + séjour)
ADA = Actes De l’Anesthésiste (honoraires conventionnels)

ADC = Actes Du Chirurgien (honoraires conventionnels)
LPP = Liste des Produits et Préstations (prothèses...)
PA = Préstations Annexes (labo, kiné, radio...)

DP = Dépassement d’honnoraires (sur ADA, ADC et PA)
CI = Chambre Individuelle
CP = Consommations Personnelles en chambre

= remise BTP à la CCSS = paiement à l’IM2S
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ES = transfert des documents par le patient *DEVIS  =     GHS + ADA + ADC + LPP + PA         +      DP               
Pris en charge par la CCSS Mutuelle ou Patient
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